
 1 

 

 

Comité Directeur 
Mercredi 8 septembre 2021 

 
Début de la séance : 13h06  Fin de la séance : 14h12       
 

         Etaient présents : 

 
 MEMBRES TITRE Tél. / Fax / Vini Email / Adresse 

1 Alain CORDIOLI 
(CPAIEN cir7) Président 87 789 757 usepol.president@gmail.com 

2 David JORDAN 
(Directeur GS Vaiaau/Fetuna) Vice président 87 720 446 vaiaauprim@mail.pf 

3 
Romilda TAHIATA 

(Elu APF) 
Trésorière 87 780 251 tahiata.romilda@gmail.com 

4 Vatea TERAI 
(adjoint Afareaitu) Trésorier adjoint 87 718 128 teraivatea@gmail.com 

5 Christèle MARUHI 
(EA Plurilingue cir7) Secrétaire 89 240 058 maruhihinarii@gmail.com 

6 Maire DORDILLON 
(PE Spé option F CSP Hakahau) Membre 87 782 789 maire.dordillon@gmail.com 

7 Pina ONOHEA 
(Directrice GS Fitii) Membre 87 791 182 fitiiprim@gmail.com 

8 Marie TEIKITEETINI 
(Psy cir3) Membre 87 764 417 tktmarie@hotmail.fr 

9 Dany TAERO 
(adjoint Apatea) 

Membre 
 89 709 197 taero.dany@gmail.com 

 INVITES TITRE Tél. / Fax / Vini Email / Adresse 

1 Philippe CHANGNE Directeur USEP 87 705 635/87 240 336 usepol.phil@mail.pf 

2 Tamatoa LE GAYIC Adjoint au directeur 
USEP 

87 783 435/87 279 336 usepol@mail.pf 

 Absents excusés 

1 
Hinarava MATOHI 

(CPAIEN cir 1) Membre 87 295 517 matohihinarava@gmail.com 

2 
Teva LEONE 

(Dir adj CSSU) Secrétaire adjoint 87 730 250 teva.leone@gmail.com 

3 
Michel KAINUKU 

(adjoint GS Teina/Mahu) Membre 87 286 590 kainuku13@yahoo.fr 

4 Moana GREIG IEN-EPS 89 753 165 ien.moana.greig@gmail.com 

5 Stéphanie SANQUER Chargée de mission 
EPS 87 714 302 stephanie.sanquer@education.pf 

6 Léna MARCHAL Présidente FOL 87 779 916 lena@folpolynesie.page 
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Ordre du jour : 

 
1- Adoption dernier PV 
2- Points de situation : 

o Confinement 
o Formation 
o Affiliation 
o Calendrier 

> Challenge des 60 ans 
> JTSS 
> MPTS 
> Parcours golfé (suite) 

o Subvention 
o ’aro mā te hau 
o Séminaire des dirigeants à Tours 
o Rassemblement des Présidents et des Délégués (RPD) 

3- Questions diverses. 
 

La réunion se réalise par visioconférence avec l’application Zoom. Les membres et invités présents peuvent 
suivre l’ordre du jour au travers du diaporama de la réunion. 
 
Alain, le président remercie la présence de tous et ouvre la séance en laissant la parole à Philippe pour démarrer 
avec l’ordre du jour. 
Philippe prend la parole et présente l’ordre du jour à l’aide du diaporama qu’il a préparé. 
 

1- Adoption dernier PV : 
Après relecture et avec les modifications apportées au dernier PV du CD du (30/06/21), les élus l’ont approuvé à 
l’unanimité. 
 

2- Points de situation : 
a. Confinement : 

Philippe rappelle la situation de mise en confinement et de fermeture des écoles de la Polynésie française depuis 
maintenant 3 semaines. Pour la continuité pédagogique et en complément du padlet de la DGEE,  l’USEPolynésie a 
réalisé un padlet que l’ensemble des élus a pu lire et compléter par leurs remarques. 
 
Question de Romilda : Qu’est que précisément un padlet ? 
Philippe donne la définition et la description d’un padlet. Hinarii apporte d’autres détails à partir de son expérience 
dans sa circonscription n° 7 : « c’est un outil de diffusion qui fonctionne très bien. Les enseignants et les parents sont 
très demandeurs… » 
Philippe précise tout de même que c’est un outil pratique de diffusion et de partage de documents de travail (ex : 
fiche des activités physiques USEP). 
 
Alain rajoute et met en avant l’initiative de l’USEP par rapport au padlet de la DGEE essentiellement axé sur les 
fondamentaux : Français et Mathématiques. 
Pina demande à ce que nous puissions anticiper ce type d’initiative, d’activités USEP (défi maison), avant la 
fermeture des écoles dans le but de fournir aux familles le format papier du padlet. En effet, à Huahine par exemple, 
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trop peu de familles ont accès au padlet car pas de connexion internet. Le travail scolaire est plus souvent imprimé 
(ou photocopié) avant d’être remis aux élèves. 
 
Remarques de l’ensemble des élus : Par rapport à la connexion, il est vrai que seules les familles connectées peuvent 
bénéficier du padlet. Selon les ressources propres à chaque école, il peut être possible d’imprimer ou de photocopier 
ce type d’activités (le padlet de l’USEP). 
 

b. Formation : 
Philippe dresse un bilan rapide des formations programmées :  
- Stage de Formation Initiale des Animateurs (FIA) :  

prévu du 14 au 16 septembre 2021 sera reporté à une date ultérieure – que 6 candidats inscrits. 
- Stage de Formation Continue des Animateurs (FCA) : 
 prévu du 22 au 24 février 2022 est maintenu mais sera décalé par rapport au report décidé du stage FIA 
 
Alain propose de décaler les dates des 2 stages d’une période de vacances à une autre. Le stage de FIA se 
programmera durant la semaine du 21 février 2022. Et le stage FCA se programmera durant le semaine du 4 avril 
2022 (à confirmer). 
 
- Stage massé EPS : « Enseignement de l’EPS et maîtrise des langages » 
 prévu sur 3 semaines auprès des 34 enseignants de cycle 3 de la circonscription n° 9.  

Chacun des enseignants n’a qu’une semaine de stage. Ils sont regroupés par école et sur des lieux de stage 
différents (S1 : AHUTORU – S2 : Mairie de MAHINA – S3 : PAPENOO). 12 PES remplaceraient les titulaires  
durant leur semaine de stage. 

 Chaque semaine, les 2 permanents de l’USEP ont 2 temps d’interventions sur les thématiques suivantes :  
Le sport scolaire à l’école et les langages – EPS et Fondamentaux (Foot à l’école) 

 
c. Affiliation : 

Philippe enchaîne et dresse un état des lieux sur les affiliations de cette saison en cours : 2 ASS et 429 licenciés dont 
16 adultes, 330 élèves élémentaires et 83 élèves maternelles. Il tire la sonnette d’alarme auprès des élus. Il les 
sollicite d’ailleurs pour « booster » les affiliations dans leur secteur (collègues enseignants, parents, directeurs, IEN 
et CPAIEN). Il propose un accompagnement si nécessaire afin d’aider les ASS à se mettre à jour de leur affiliation et 
cotisation. 
Philippe rappelle également que les élus doivent être à jour de leur adhésion. 
 
Question de Maire : Est-il possible d’organiser le cross en janvier 2022 au regard de la situation sanitaire ? Par 
rapport à la participation au cross territorial (décembre 2021) une sélection d’élèves (cycle 3) selon le quota 
« USEP » sera envoyée, bien entendu si le cross est maintenu. 
Maire souligne que pour les 60 ans de l’USEP un projet de rassemblement (sur quelles activités ???) de certaines îles 
des Marquises (lesquelles ??) en janvier est en cours de réalisation avec la recherche de financement et de soutien 
municipal. 
 
David prend la parole et fait remarquer que sur Raiatea et par rapport à la situation de la saison 2020-2021, les ASS 
sont démotivées (2 ASS affiliées) et ne trouvent plus d’intérêt à s’affilier. Par conséquent, depuis cette rentrée 2021-
2022, il est difficile de remotiver les écoles, les ASS.  
 

d. Calendrier : 
Philippe dresse un bilan à propos des activités programmées sur notre calendrier. 
- Challenge des 60 ans : 
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 Au niveau des inscriptions, seules 9 écoles (ASS) ont répondu et rempli leur participation. Philippe propose 
de maintenir l’accès à l’inscription car la date limite était fixée au 30/09/2021. Cela permettra à nos ASS de s’inscrire 
et  s’impliquer dans nos challenges à tout moment de la saison. L’ensemble des élus est d’acoord. 
Il demande également s’il est possible de prévoir un « cadeau universel » à offrir à nos ASS fidèles. Un trophée visible 
et beau qu’elles mettraient en avant dans leur école. 
 
Question de Romilda : Qui sont ces ASS fidèles ? Quel est le prix du trophée ? A-t-on la possibilité de les financer ? 
Philippe a rencensé environ 50 ASS, voire moins. Il pense à 10 000 XPF par trophée (soit 500 000 XPF de budget). Il 
précise qu’il faut identifier ces ASS (Sur quels critères ?). Le premier critère de fidélité sera le taux d’affiliation sur les 
10 dernières années. 
L’ensemble des élus est favorable et apprécie la démarche. Il est proposé de garder cette information au sein du CD. 
Ce trophée reste une surprise pour l’ASS qui le recevra. 
 
- JTSS : 
 Au niveau des inscriptions, nous recensons 22 actions. La date limite est le 18/09/21. Cela reste correct au 
regard de la situation de fermeture des écoles actuelle et en comparaison aux données de la saison dernière. 
 
- MPTS : 
 Les données chiffrées nous donnent 10 actions recensées. La date limite est le 10/09/2021. Philippe dénonce 
le peu d’écoles inscrites dans cette opération. Il rappelle que la date limite est difficile à repousser car à la réception 
des t-shirts, il faut constituer les cartons de chaque ASS (école) pour les livrer en temps et en heure. De plus, il 
revient sur les modalités de répartition des tricots. Le quota de tricot de chaque ASS se calcule selon le taux 
d’affiliation de la saison précédente. Au regard des 10 actions recensées, il est possible pour le moment d’attribuer 1 
tricot par adhérent.  
 
- Parcours golfé : 

Dans la continuité des RSA proposées à nos ASS la saison dernière, il était programmée pour la période 1 la 
RSA : Parcours golfé dans les écoles suivantes : Manotahi – Matairea – Taimoana – Afareaitu – Hiti Vai Nui – Haapiti 
et Teavaro. Or la fermeture des écoles nous a amené à modifier et à reprogrammer d’autres dates. 
 
Question d’Alain : Faut-il maintenir ou modifier notre calendrier actuel ? 
L’ensemble des élus est favorable pour maintenir le calendrier ainsi. Mais les élus précisent qu’il faut rester tolérant 
par rapport aux dates butoires d’inscription et/ou de réalisation des actions (ex : JTSS, MPTS). Nous sommes 
dépendants de la situation sanitaire qui nous touche actuellement. 
 

e. Subvention : 
Philippe enchaîne sur le bilan financier de la subvention du MEA (18 000 000 XPF). Il annonce que la totalité de la 
subvention a été versée. Il rappelle que ce versement s’effectue selon 2 tranches. Cette année, la 1ère tranche a été 
perçue le 12/08/2021 et la 2nde tranche le 24/08/2021. Les versements se sont réalisés très tôt, car il a justifié 
rapidement la 1ère tranche. 
Il précise les prochianes dépenses : 
- MPTS :  

2 405 000 XPf (soldé) qui correspond au coût des tricots avec le frêt. 
- CROSS :  

6 000 000 XPF. Il précise le coût des médailles qui se monte à 900 000 XPF. Il rajoute que dans le cas où le 
cross territorial est annulé, il faut dépenser le reste de ce budget. 
Romilda pense que nous pourrions aider les archipels, comme les Marquises qui prévoient d’organiser un cross en 
janvier 2022. Mais Philippe précise que cette action ne peut être « aidée », car elle rentrerait sur le budget de 2022. 
 




